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 Compte rendu de l’Assemblée Générale 2021 
du 22 janvier 2022 

 
Comité CD68 : 
Présents :  Messieurs MAURER Pierre, ROMBACH Mickaël, RABELLINO Michel, RAY Lionel et RIEGERT 

Julien. 
Mesdames LEQUERTIER Chantal, STERNITZKY Michèle, ROMBACH Estelle et 
WIEBELSKIRCHER Monique. 

 
Sociétés présentes : Pétanque Club Cernay les Cigognes, Pétanque Club Saint-Martin Colmar, 

Pétanque Club de Rhodia, Cercle Bouliste d’Illzach, Club Bouliste Ludovicien, 
Amicale Boules Munster, Pétanque Club Sausheim, Pétanque Club Wittelsheim, 
Pétanque Club Biesheim, Pétanque Club Issenheim, Pétanque Club 
Fessenheim, Mulhouse Pétanque Sport et Loisirs et La Boule de Bart’. 

 
Sociétés excusées :  Pétanque Club du Rhin et Pétanque Loisirs Les Acacias Altkirch 
 
Sociétés absentes :   FC Guebwiller Pétanque et La Boule 2000. 
 
Sociétés invitées :   Pétanque Club Vieux-Thann et l’Union Bouliste Mulhousienne(absentes) 

 
 
 
Le Président, monsieur MAURER Pierre, ouvre la séance à 9h10. Bienvenue à toutes et à tous à cette 

assemblée générale 2021. 
Avant de la démarrer, je voudrais que l’on marque une minute de silence pour tous ceux et celles qui nous ont 
quittés en cette année. 
Je remercie l’Amicale Boules Munster pour l’organisation de cette Assemblée Générale, je salue Karine et Didier 
SCHMITT, respectivement Présidente du Grand Est et Vice-Président de la FFPJP qui se sont déplacés. 
Enfin, je voudrais vous saluer vous, présidents ou représentants du club, vous êtes venus nombreux à notre 
assemblée générale malgré les conditions difficiles liées à la Covid. 

 
Le quorum est atteint et le collège électoral est arrêté à 32 voix, la majorité absolue sera de 17 voix. 

 
 

 

 ALLOCUTION DU PRESIDENT 
 

 
Le Président, monsieur MAURER Pierre prend la parole. 
Nous nous retrouvons 1 an plus tard au même lieu avec les mêmes participants. Que s’est-il passé depuis ? La 
covid nous a indéniablement compliqué la vie associative et il aurait été aisé de ne faire que le minimum voire 
de céder à la sinistrose. Mais tel n’a pas été le cas dans notre département, dès qu’une fenêtre s’est ouverte, 
nous nous y sommes engouffrés pour qu’un maximum de compétitions ait lieu. Je voudrais à ce titre que l’on 
remercie tous les membres du cd, personne n’a ménagé sa peine pour que notre activité reste dynamique avec 
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à la clé beaucoup de satisfactions. Le rapport moral de la secrétaire et celui des différentes commissions vous 
le montrera un peu plus tard. 
Tournons-nous à présent sur 2022. Une certitude : il faudra vivre avec le virus. Une 2ème : le Pass Vaccinal sera 
obligatoire. Même si la situation est encore tendue aujourd’hui on peut espérer une reprise de compétition d’ici 
mars. Les premiers chiffres de reprise de licences sont plutôt encourageants, avec plus de 10 pour cent de 
création de nouveaux licenciés sur les 550 premières, avec également la création de 2 NOUVEAUX CLUBS 
dans le département et la reprise de licences de joueurs qui n’en avaient pas en 2021. Continuons ensemble 
ce travail et ne perdons pas de vue l’objectif de 1 000 licenciés. Confirmons également en 2022 les magnifiques 
résultats obtenus chez les jeunes l’année dernière. Réussissons ensemble la semaine de Mulhouse avec le 
National hommes, le National féminin auxquels nous rajouterons après le Grand prix des ainés un National des 
jeunes et un Individuel original le vendredi. 
Je vous souhaite une très bonne année 2022 et une belle saison bouliste 2022. 

 
Merci de votre attention. 

 
 PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE 2020 

 
 
Madame LEQUERTIER Chantal propose de ne pas le relire. Il n’y a aucune modification à y apporter et le PV 
est adopté à l’unanimité des présents.   
 
 
 

 RAPPORT MORAL DE LA SAISON 2021 
 
 
La secrétaire, madame LEQUERTIER Chantal, prend la parole. 
Bonjour, avant de faire le point sur la saison écoulée, je tiens tout d’abord à remercier les Présidents, les 
Présidentes, les arbitres, les bénévoles, les membres des commissions et du comité pour leur disponibilité tout 
au long de cette année. Cette année 2021 fut à nouveau marquée par la crise sanitaire, mais elle fut quand 
même très riche en évènements sportifs. Nous avons pu à nouveau organiser des compétitions officielles à 
partir du 26 mai. Même si les conditions d’organisations étaient plus drastiques, toutes les sociétés qui ont 
organisé, ont proposé de bonnes conditions de jeux, qu’elles en soient remerciées pour les efforts fournis. 
Cette année, tous les championnats départementaux en triplette et le doublette mixte ont été organisés, ainsi 
que la coupe de France, la coupe des sociétés, la coupe d’Alsace, la coupe Grand Est, le Grand Prix des ainés, 
le National Mulhousien et le championnat des clubs dans toutes les catégories. Je reviendrai sur les résultats 
et les classements quand nous ferons le bilan sportif et le palmarès de la saison.   
La vie dans certains clubs a été lourdement impactée, d’autres ont eu le courage de faire face à la crise et de 
continuer à proposer de belles compétitions, ce qui a permis aux joueurs et aux joueuses de se retrouver sur 
les terrains et de faire quelques belles parties de pétanque.  
Le comité est resté à l’écoute de tous les dirigeants et joueurs, et continue de construire sa politique sportive en 
tenant compte des différentes remarques et propositions mais en restant en accord avec les directives fédérales.   
En 2021, le CD68 a réalisé les actions suivantes : 

➢ 6 réunions du comité constructives grâce à la bonne entente et à la solidarité entre les membres,  
➢ 2 réunions de la commission des arbitres,  
➢ 2 réunions des présidents, 
➢ la coordination des journées de CRC, CRC-F et CRC-V avec les membres des clubs concernés et le 

CD67,  
➢ la mise en place du championnat des clubs jeu provençal,  
➢ l’accompagnement des équipes qualifiées aux championnats de France, 
➢ des aides à la tenue de la table de contrôle lors des compétitions, 
➢ l’organisation du 2ème Grand Prix des Ainés, le 17ème National Mulhousien et le 12ème National Féminin 

avec les bénévoles des clubs, 
➢ la transmission des résultats à la presse par l’intermédiaire de monsieur RUMMELHARD Richard qui est 

présent sur toutes les grandes compétitions et que nous remercions pour son implication. 
Toutes ces actions impliquent que les membres du CD68 soient présents et demandent une grande somme 
d’énergie.  
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De plus le CD68 a soutenu, encouragé et aidé les sociétés à organiser :   
➢ les concours 55 ans et plus,  
➢ les championnats départementaux, 
➢ les championnats régionaux des clubs senior, féminin, vétéran et jeunes, où 9 équipes seniors, 2 équipes 

féminines, 4 équipes vétérans et 2 équipes jeunes étaient engagées. 
➢ les championnats des clubs départementaux senior, féminin et vétéran qui sont un succès avec une 

participation de 33 équipes réparties dans les 3 divisions chez les seniors, 10 équipes féminines, 22 
équipes vétérans réparties dans 2 divisions, 8 équipes en division 1 et 14 équipes en division 2 réparties 
dans 2 groupes, et 4 équipes en Jeu Provençal. Chaque équipe engagée a donné le meilleur afin de 
progresser dans sa propre division. 

Le comité remercie toutes les sociétés qui ont contribué à la bonne organisation de toutes ces compétitions.   
 
En ce qui concerne les résultats sportifs au niveau régional et départemental de l’année, nous 
reviendrons dessus lors de la lecture du palmarès. 
Nous noterons ici les résultats des joueurs et joueuses des clubs Haut-Rhinois au niveau national en 
championnat des clubs, le maintien de l’équipe de Colmar 1 en senior en CNC3 et d’Illzach 1 en féminin en 
CNC 2.  Malheureusement, l’équipe d’Illzach 1 en senior est relégué en CNC3, et les équipes féminines de 
Colmar en CRC-F. Aux championnats de France, l’équipe vice-championne triplette senior et les vainqueurs du 
doublette mixte ne sortent pas des poules, toutes les autres équipes qualifiées sont sorties des poules et 
s’inclinent en 32ème de finale. 
 
Pour l’organisation des manifestations, il y a eu l’organisation du 2ème Grand Prix des Ainés, le 17ème national 
Mulhousien et 12ème National Féminin qui sont des rendez-vous incontournables et de très belles réussites fin 
août. Les trois compétitions seront reconduites en 2022, avec un soutien de la ville de Mulhouse et de m2a, 
avec l’aide de tous les bénévoles du CD68, et se rajoutera l’organisation du 1er National jeunes le mercredi avec 
le soutien du Grand Est et le 1er grand prix départemental tête à tête senior le vendredi. 
Pour les concours 55 ans et +, la participation était bonne, 402 joueurs ont joué. 
Le CDC et le CRC-Vétéran restent un succès. 
Tous les concours et championnats inscrits au calendrier ont été tenus. 
 

Nous comptons 839 licenciés en 2021 répartis dans 17 sociétés, soit une diminution de 107 licenciés par rapport 
à 2020. Malheureusement, 12 clubs ont perdu des licenciés en 2020, par contre d’autres ont su maintenir le 
cap. 

Comparatif 2019/2020/2021  
      

Club 
Total 
2019 

Total 
2020 

Total 
2021 

Différence 
(2021-2020) 

PC LES CIGOGNES 62 56 36 -20 

PC ST MARTIN 124 95 86 -9 

PC GUEBWILLER 52 44 37 -7 

RHODIA CLUB PETANQUE 132 126 129 3 

CB ILLZACH 264 287 248 -39 

CB LUDOVICIEN 31 40 34 -6 

AB MUNSTER 33 35 41 6 

PC RHIN 25 23 13 -10 

PC SAUSHEIM 27 31 31 0 

PC WITTELSHEIM 40 33 26 -7 

PC BIESHEIM 14 14 9 -5 

PC ISSENHEIM 38 32 26 -6 

PC FESSENHEIM 34 41 38 -3 

MPSL 40 29 18 -11 

BOULE 2000 30 28 38 10 

LA BOULE DE BART' 16 14 11 -3 

P.L LES ACACIAS ALTKIRCH 21 18 18 0 

Total 983 946 839 -107 
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À nous, tous ensemble, de continuer à motiver les licenciés à rester dans notre fédération et à soutenir nos 
sociétés et que nous arrivions à franchir les 1000 licenciés en 2022. Vos clubs sont au centre du projet fédéral, 
faites vivre la pétanque.  
 
Encourageons aussi les associations et les éducateurs à créer des écoles de pétanque ou des entraînements 
spécifiques pour les jeunes afin de les attirer dans notre sport, en partenariat avec les mairies et les écoles. 2 
sociétés ont poursuivi en 2021, à savoir le CB Illzach et l’Amicale Boules Munster, qui ont organisé des sessions 
de découvertes et d’initiations à la pétanque avec les écoles primaires. Des discussions sont engagées entre 
les différentes instances afin de développer la pétanque au niveau des établissements scolaires. Le référent 
Grand Est étant monsieur MACHNIK Frédéric. En 2021, les championnats inter académiques UNSS de 
pétanque prévue en avril ont été annulés pour cause de crise sanitaire, mais ils auront bien lieu le mercredi 4 
mai 2022 sur les installations de l’Amicale Boules Munster. Le référent est monsieur ROMANO Angelo, 
professeur d’EPS au collège de Munster. 
Le MPSL et le CB Illzach organisent aussi des activités avec des handicapés.  
 
Dans tous les cas, n’hésitez pas à proposer à vos licenciés de suivre la formation d’initiateur ou d’éducateur.  
Pour information, 2 écoles de pétanque sont labellisées dans notre département, le CB Illzach avec 2 étoiles et 
l’Amicale Boules Munster avec 1 étoile.  
Du côté des arbitres, en 2021, messieurs Kévin DODIN et Philippe DROUADAINE se sont présentés à l’examen 
d’arbitre régional, malheureusement, ils ont échoué. Il n’y avait pas de candidat au niveau départemental. En 
2022, monsieur MAURER Alain se présente à l’examen régional, nous lui souhaitons bonne chance.  
 
Alors, Mesdames et Messieurs les Présidentes, les Présidents, nous vous encourageons à nous soutenir dans 
la construction de la politique sportive du département.  
 
Je vous remercie de votre attention.  
La secrétaire du Comité départemental. 
 
 

 RAPPORT DES COMMISSIONS 
 
 

 Jeunes et éducateurs 
Monsieur MAURER Pierre remercie monsieur et madame ROMBACH pour leur implication et leur 
disponibilité, ils sont présents 2 fois par semaine toute l’année au boulodrome d’Illzach. 
Un appel est fait pour encourager de nouveaux initiateurs à les rejoindre. De nouveaux licenciés arrivent. 
 

Monsieur ROMBACH Mickaël prend la parole. 
La commission des Jeunes souhaite remercier en premier lieu toutes les personnes qui nous ont soutenus 
l’année précédente. 
 

Récapitulatif de l’année 2021 
Licenciés : 
Un peu moins de 30 licenciés au total sur le tout le cd 68.  
Une vingtaine d’actifs a pris part aux compétitions durant la saison 2021. 
 

Encadrants :    
Aucune demande d’initiateurs ni d’éducateurs a été faite durant l’année 2021. 
Pour l’année 2022, des demandes d’initiateurs nous ont été adressées, nous étudions chacune des 
demandes actuellement pour les valider. 
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Noté bien que le nombre d’éducateurs doive être en corrélation avec le nombre de jeunes et d’équipes. Pas 
assez d’éducateurs, moins de possibilité de constituer des équipes. 
Actuellement, 3 à 4 éducateurs peuvent être présents pour les compétitions, ils nous manquent 2 voire 3 
éducateurs avec le nombre de jeunes que compte le cd68. 
 
Concours, résultats, et récompenses 
Tous les championnats départementaux chez les Jeunes ont été joués en 2021 : du Tête à Tête aux 
Triplettes dans les 3 catégories. 
Du coté des triplettes, 4 équipes présentent au Grand Est, et 3 qualifiés pour les championnats de France. 

 
Toutes les 3 équipes ont finis leur parcours au stade des 32ème de finale. 
Du côté du championnat des clubs, une équipe Cadets/Juniors et une équipe Benjamins/Minimes.  
      
Cette dernière a remporté de belle manière le titre de champion du Grand Est, et représenté notre région au 
CNC ou ils ont obtenu une magnifique 8ème place sur 16. 

 
A part les championnats, notons la sélection d’un de nos jeunes (SCHARTNER Killian) pour le trophée des 
pépites qui a réuni grand nombre d’élites jeunes de toute la France. 
 
Ensuite, comme nous vous le présentions il y a maintenant 2 ans, notre volonté d’augmenter leur expérience 
par des concours relevés type masters ou nationaux a été mis en place. De ce fait, nous avons présenté 2 
équipes aux masters jeunes de pétanque à Raon l’Etape et 1 équipe s’est déplacée sur le national de 
Châlons.  
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Pour finir avec les concours, le cd68 a reconduit la formule du concours 1 jeune + 1adulte, formule très 
prisée des adultes comme des jeunes. Il sera reconduit dès que possible durant l’année 2022.  
 

  
L’année 2022     
Celle-ci a chez les jeunes déjà débuté puisque se tenait la sélection départementale à Illzach le 16 janvier 
2022. Les joueurs éventuellement retenus participeront à des stages de rassemblements du Grand Est (au 
nombre 3) durant l’année pour suivre le chemin des pôles espoirs France. A cette date, nous ne savons pas 
quels jeunes sont sélectionnés. 
Le 23 janvier, une délégation de jeunes du cd68 se rendra à Genève pour y jouer l’hivernal de Genève. 
Le calendrier jeunes est déjà bien étoffé puisqu’outre les divers championnats au programme cette année, 
les nationaux d’Etupes, de Raon l’Etape, et bien sûr de Mulhouse verront la participation de nos jeunes, 
sans oublier les diverses dates qui demandent encore confirmation des organisateurs. 
 
Conclusion 
Volonté de faire grandir le monde la pétanque chez les jeunes, le travail est important. Nous essayerons 
d’atteindre le cap du nombre de licenciés, tout en continuant à faire performer nos jeunes dans les 
compétitions.  
Nous gardons en ligne de mire le souhait d’intégrer le milieu scolaire car seul moyen de faire connaitre un 
sport chez les plus jeunes et attirer d’autres futurs jeunes boulistes. 
 
Remerciements à tous. 
  

 Commission des Arbitres 
Monsieur MAURER Pierre prend la parole. 
Tous les concours ont été couverts par l’arbitrage. 
Pas de perte d’arbitre au niveau de la commission d’arbitrage. 
2 candidats au niveau régional en 2021, messieurs DODIN Kévin et DROUADAINE Philippe, mais ils ont 
échoué. 
Monsieur MAURER Alain se prépare pour l’examen d’arbitrage régional. 
Première réunion avec les arbitres le 23 janvier pour désigner les arbitres sur les différentes compétitions 
2022. 
 

 Commission de Discipline 
Monsieur RAY Lionel, Président de la commission, prend la parole. 
Pas de réunion de la commission en 2021 pour cause de crise sanitaire. 

      Aucun rapport n’a été traité par la commission. 
Réunion en 2022 pour faire connaissance, les arbitres seront présents afin de les soutenir. 
 

 Commission sportive et technique 
Points sur le championnat des clubs : 
Au niveau de notre département, ce sont 500 licenciés sur 839 qui participent à cette compétition. 
Quelques difficultés dans la constitution des équipes, le rôle de coach n’est pas toujours facile. Il n’est pas 
simple de satisfaire tout le monde. 
89 équipes du CD68, 15 équipes féminines, 44 équipes seniors, 26 équipes vétérans, 4 équipes en Jeu 
Provençal et 2 équipes jeunes engagées en championnat des clubs. 
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Grosse satisfaction, très peu de forfait. La saison s’est globalement très bien déroulée. Il serait bien qu’il n’y 
ait pas de forfait. Faites attention quand vous engagez vos équipes, il faut qu’il y ait de 8 à 10 joueurs avec 
un coach dans chaque équipe.  
Pour 2022, après les classements, nous nous retrouvons avec 4 équipes en CNC et 17 équipes en régional. 
Pour le département, nous attendons la confirmation d’environ 90 équipes pour le 15 février 2022. 
L’ensemble des résultats sont joints à ce rapport.  
CNC, CNCF et CNCV :  
➢ Relégation des équipes féminines de Colmar 1 et Colmar 2 en CRC. Maintien de l’équipe d’Illzach 1 en 

CNCF2, fini 5ème de son groupe.  
➢ Maintien de Colmar 1 qui finit 5ème de son groupe et relégation de l’équipe d’lllzach 1 en CNC3 qui finit 

7ème en CNC2. 
➢ Une équipe Alsacienne présente en CNCV. 
CRC, CRCF et CRCV :  
➢ En CRC, les équipes de Rhodia 1 et de Cernay sont reléguées en CDC, maintien des équipes d’Illzach 

2 et d’Illzach 3, de Colmar 2 et 3, de Guebwiller 1 et de La Boule 2000 1. Wittelsheim 1 est championne 
régionale et accède à la CNC3. 

➢ Chez les féminines, maintien de l’équipe d’Illzach 3 et relégation de l’équipe d’Illzach 2. 
➢ Chez les vétérans, les équipes d’Illzach 1, Illzach 2 et de Colmar 1 se maintiennent en CRC Vétéran. 

Rhodia 1 est reléguée en CDC. 
➢ CRC-BM : une entente entre les clubs d’lllzach et de Saint-Louis gagne le titre régional et termine 2ème 

de son groupe en CNC. 
➢ CRC-CJ : le club d’Illzach termine 2ème de son groupe. 
CDC, CDCF et CDCV : 
➢ 33 équipes engagées réparties dans 3 divisions. 

L’équipe de Saint-Louis 1, championne du CDC division 1 monte en CRC chez les seniors. Biesheim 1 
accède aussi au CRC suite à la montée de Wittelsheim en CNC3. L’équipe de Colmar 5 championne de 
division 2 et Issenheim 2 champion de division 3. 

➢ 10 équipes féminines engagées réparties en 2 groupes. L’équipe de Saint-Louis 1, championne du 
CDCF monte en CRC féminin.  

➢ 22 équipes engagées réparties dans trois groupes. Le titre en CDC vétéran revient à l’équipe de Munster 
1 et monte en CRC en 2022. Les équipes de Rhodia 2 et de Wittelsheim sont reléguées en division 2. 
Les équipes d’Illzach 4 et d’Illzach 5 terminent 1ère de leur groupe en division 2 et accèdent à la division 
1. Illzach 4 champion de division 2.  

➢ 4 équipes engagées en Jeu provençal. Colmar 1, championne accède à la division 2 régionale. 
Autres résultats : 
➢ En coupe de France, pour l’édition 2021/2022, le CB Ludovicien a joué le 3ème tour de zone et nous lui 

souhaitons bonne chance pour la suite de la compétition. Le MPSL s’est incliné au 3ème tour de zone. 
➢ Le PC Saint-Martin Colmar et le CB Illzach ont joué les phases finales de la coupe d’Alsace. 
➢ Le CB Ludovicien a joué la coupe Grand Est. 
Bravo et félicitations aux joueuses et joueurs. 

 
Points sur les championnats : 
Monsieur MAURER Pierre précise que les résultats seront communiqués lors de la lecture du palmarès. 

 
Points sur le développement du Jeu Provençal : 
Monsieur MILLEREUX Franck prend la parole. 
Mise en place du championnat des clubs provençal avec 4 équipes (Illzach, Colmar, Saint-Louis et Rhodia). 
Présentation du tirage du CRC-Jeu Provençal 2022 

 
Rappel : inscription des équipes en CDC-JP pour le 15 février. 
Il y aura aussi un concours officiel sur un week-end en jeu provençal en juin à Rhodia. 
 
Remerciements pour son implication. 
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 PALMARES 2021 
 

 
Les récompenses pour les jeunes ont été remises lors d’une après-midi récréative en décembre 2021. 
Pour cause de crise sanitaire, la remise des prix n’a pu être organisée en décembre 2021. Par conséquent, les 
récompenses des équipes championnes 2021 et qualifiées aux championnats de France sont remises aux 
Présidents des différentes sociétés. Un diplôme est décerné aux champions et vice-champions départementaux 
2021. 
Lecture du palmarès.  

 

a) Classement individuel benjamins  
1ère : LUTZ Eloan du CB Illzach 
2ème : VALLI Raphaël du CB Illzach 
3ème : COLOTTE Galiano du CB Illzach 

b) Classement individuel minimes  
1er : COLOTTE Alzarro du CB Illzach  
2ème : LOMBARDO Lorenzo du CB Illzach 
3ème : REALI Kilyan du CB Illzach 

c) Classement individuel cadets 
1er : GONZALEZ Nathan du CB Illzach 
2ème : GROSSAT Lorenzo du CB Illzach  
3ème : GILLMANN Tom du CB Illzach  

d) Classement individuel juniors 
1er : SCHARTNER Killian du CB Illzach  
2ème : COLOTTE Hugo du CB Illzach  
3ème : HAGENBACH Lukas du CB Illzach  
 

e) Classement société senior : CB Illzach 
 

f) Classement individuel senior : 
Sur les résultats des concours au niveau national. 
1er :  FERACCI Dominique du CB Illzach  
2ème :   MELNIKOFF Clément du CB Ludovicien 
3ème :  TARANTO Laurence du CB Illzach  
 LAUMAIN Ange du CB Ludovicien 
 ENDERLIN Marie-Dominique du CB Ludovicien 
 

g) Classement société 55 ans et + : CB Illzach 
h) Classement individuel 55 ans et + 

1er :  FERACCI Dominique du CB Illzach 
  HIRLEMANN Daniel du CB Illzach   
 MEMMI Jean-Claude du PC Issenheim 
 

i) Les Champions départementaux : 
- Individuel benjamin : LUTZ Eloan du CB Illzach 
- Individuel minime : REALI Kilyan du CB Illzach 
- Individuel cadet : GONZALEZ Nathan du CB Illzach 
- Individuel junior : SCHARTNER Killian du CB Illzach 
- Doublette mixte : TASSERA Justine et VU DINH Thuan du PC Saint-Martin Colmar 
- Doublette Benjamin/Minime : STRASSEL Lionel du CB Ludovicien et COLOTTE Alzarro du CB 

Illzach 
- Doublette Cadet : GROSSAT Lorenzo et HAGENBACH Frédéric du CB Illzach 
- Doublette Junior : SCHARTNER Killian et COLOTTE Hugo du CB Illzach 
- Triplette vétéran : ALAU Jean-Marc, THOREL Eric et PORTAL Adrien du CB Illzach 
- Triplette senior : GUEGAN David, WALTOSZ Guillaume et RESCH Brice du PC Wittelsheim 
- Triplette féminin : STRASSEL Aurélie, ENDERLIN Marie-Dominique et LASPOUSSAS Séverine du 

CB Ludovicien 
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- Triplette promotion : TASSERA James, VU DINH Thuan et NEUHAUS Gérald du PC Saint-Martin 
Colmar 

- Triplette Jeu Provençal : MILLEREUX Franck, GUIDAT Frédéric et VELLA Sébastien du PC Saint-
Martin Colmar  

- Triplette Benjamin/minime : REALI Kilyan, LUTZ Eloan et COLOTTE Alzarro du CB Illzach 
- Triplette Cadet : GONZALEZ Nathan, GILLMANN Tom et GROSSAT Lorenzo du CB Illzach 
- Triplette Junior : SCHARTNER Killian, COLOTTE Hugo et HAGENBACH Lukas du CB Illzach. 

 
j) Championnat national des clubs : 

CNC-Féminin : 
CNC-F2 :  ILLZACH 1 : 5ème de son groupe se maintient en CNC-F2. 
CNC-F2 : COLMAR 1 : 6ème de son groupe relégué en CRC-F. 
  COLMAR 2 : 6ème de son groupe relégué en CRC-F. 
CNC-Masculin : 
CNC2 :  ILLZACH 1 : 7ème de son groupe relégué en CNC3 
CNC3 :  COLMAR 1 : 5ème de son groupe se maintient. 
 

k) Championnat régional des clubs : 
CRC-Féminin :  
2 clubs Haut-Rhinois : 
ILLZACH 3 : 4ème se maintient. 
ILLZACH 2 : 7ème redescend en CDC-F. 
CRC-Masculin : 
9 clubs Haut-Rhinois : 
WITTELSHEIM 1 : 1er et champion CRC 2021 
BOULE 2000 1 : 2ème se maintient. 
ILLZACH 2 : 5ème se maintient. 
COLMAR 3 : 7ème se maintient. 
COLMAR 2 : 8ème se maintient. 
ILLZACH 3 : 12ème se maintient. 
GUBWILLER 1 : 10ème se maintient. 
CERNAY 1 : 14ème relégué en CDC 
RHODIA 1 : 15ème relégué en CDC. 
CRC-Vétéran : 
4 clubs Haut-Rhinois 
ILLZACH 1 : 3ème se maintient. 
COLMAR 1 : 5ème se maintient. 
ILLZACH 2 : 4ème se maintient.  
RHODIA 1 : 6ème relégué en CDC-V. 
CRC-BM :  
Entente ILLZACH-CB LUDOVICIEN : 1er de son groupe et champion CRC-BM. 
CRC-CJ : 
ILLZACH : 2ème de son groupe. 
 

l) Championnat départemental des clubs :  
CDC-Féminin :  
SAINT-LOUIS F remporte le championnat des clubs et monte en CRC-F.  

1 SAINT-LOUIS F 

2 RHODIA F2 

3 FESSENHEIM F 

4 RHODIA F1 

5 RHODIA F3 

6 GUEBWILLER F 

7 WITTELSHEIM F 

8 ILLZACH F4 

9 MUNSTER F2 

10 MUNSTER F1 
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CDC-Sénior : 
Division 1 :  
SAINT-LOUIS 1 remporte le championnat des clubs division 1 et monte en CRC.  

1 SAINT-LOUIS 1 

2 BIESHEIM 

3 WITTELSHEIM 2 

4 RHODIA 3 

5 MPSL 1 

6 LA BOULE DE BART' 

7 FESSENHEIM 1 

8 COLMAR 4 

9 ILLZACH 4 

10 SAUSHEIM 1 

11 MUNSTER 1 

12 FESSENHEIM 2 

13 PC RHIN 1 

14 BOULE 2000 2 

15 RHODIA 2 

16 GUEBWILLER 2 

 
Division 2 :  
COLMAR 5 remporte le championnat des clubs division 2 et monte en CDC, division 1.  

1 COLMAR 5 

2 SAINT-LOUIS 2 

3 ISSENHEIM 1 

4 PL LES ACACIAS ALTKIRCH 1 

5 ILLZACH 5 

6 GUEBWILLER 3 

7 RHODIA 5 

8 RHODIA 4 

 
Division 3 :  
ISSENHEIM 2 remporte le championnat des clubs division 3 et monte en CDC, division 2.  

1 ISSENHEIM 2 

2 SAUSHEIM 2 

3 ILLZACH 6 

4 RHODIA 6 

5 RHODIA 8 

6 MUNSTER 2 

7 FESSENHEIM 3 

8 RHODIA 7 

9 SAINT-LOUIS 3 

 
CDC-Vétéran : 
Division 1 : 
MUNSTER V1 remporte le championnat des clubs vétéran et monte en CRC-V. 

1 MUNSTER V1 

2 ISSENHEIM V1 

3 ILLZACH V3 

4 FESSENHEIM V1 

5 MPSL V1 

6 ISSENHEIM V2 

7 RHODIA V2 

8 WITTELSHEIM V 
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Division 2 : 
ILLZACH V4 remporte le championnat des clubs vétéran division 2. 

Groupe A  Groupe B 

1 ILLZACH V5  1 ILLZACH V4 

2 COLMAR V3  2 COLMAR V2 

3 RHODIA V3  3 SAUSHEIM V 

4 SAINT-LOUIS V  4 MUNSTER V2 

5 FESSENHEIM V2  5 RHODIA V6 

6 GUEBWILLER V2  6 GUEBWILLER V1 

7 RHODIA V5  7 RHODIA V4 

 
m) Coupe des sociétés : 

Champion : CB Ludovicien 
Sous-Champion : PC Rhodia 
 

n) Coupe du Haut-Rhin :  
Champion : CB Ludovicien 
Sous-Champion : PC Wittelsheim 

 

o) Classement des sociétés national :  
Monsieur SCHMITT Didier précise qu’il est basé sur les résultats des championnats départementaux, 
régionaux et de France, sur les championnats des clubs et sur les coupes. 
39ème : CB ILLZACH 
171ème : PC Saint-Martin COLMAR 
486ème : CB LUDOVICIEN 
  

 

 BILAN FINANCIER 2021 
 
 
Monsieur Michel RABELLINO présente le bilan.   
 
Chaque club a reçu le rapport financier, les tableaux recettes et dépenses. 
Présentations des différents postes dépenses et recettes. 
 
Dépenses :  142 918.81 € 
Recettes :  145 653.50 € 
 
Le budget est excédentaire de 2 734.69 € en 2021. 
 
Le Président remercie le trésorier pour le travail accompli. 
 
 

 RAPPORT DES REVISEURS AUX COMPTES 
 
 
Monsieur CHAUMONT Henri-Pierre a procédé à la révision des comptes le 17 janvier 2022 au siège du comité 
départemental en présence de monsieur RABELLINO Michel.  
Tous les documents lui ont été remis. 
Le trésorier est félicité pour la tenue des comptes. Aucune anomalie n’a été constatée. 
 
Il donne quitus à Monsieur RABELLINO Michel pour la tenue des comptes. 
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 DECHARGE AU COMITE 
 
 
La décharge est donnée au comité. 
Le bilan est adopté à l’unanimité.  
 
 
 

 DESIGNATION DES REVISEURS AUX COMPTES 2022 
 
 
Messieurs CHAUMONT Henri-Pierre, BIRINGER Franck et BADER Roland se présentent. 
Ils seront réviseurs aux comptes pour la saison 2022.  
 
 
 

 BUDGET PREVISIONNEL 2022 
 
 
Monsieur RABELLINO Michel présente le budget prévisionnel 2022.   
En fonction du bilan en fin d’année une aide supplémentaire sera apportée aux équipes engagées en 
CNC. 
Il y aura un approvisionnement pour la création de la commission féminine. 
 
Le budget prévisionnel 2022 est validé et adopté par l’ensemble des présents. 
 
 
 
 

 ÉLECTION DU PARTIELLE DU COMITE DEPARTEMENTAL 

 

 
Pas de nouvelle candidature. 
 

 RENOUVELLEMENT DES COMMISSIONS  
 DESIGNATIONS DES ELECTEURS POUR LE GRAND EST 

 
 
Candidats pour les différentes commissions. 

 Commission d’arbitrage : Monsieur FERACCI Dominique. Pour les autres, ils doivent confirmer. 

 Candidature à l’examen d’arbitre : monsieur MAURER Alain (arbitres régional). 

 Commission des jeunes : pas de nouvelles candidatures. 
Le comité souhaiterait que chaque club désigne un responsable jeune. 

 Candidature Éducateurs / Initiateurs : monsieur REALI Rino (initiateur) et madame DELOT Christelle 
(éducateur). 

 Commission de Discipline Départementale : aucune candidature. 

 Création de la commission féminine : mesdames ELOUAHED Nathalie, OLLIVIER Virginie, STRASSEL 
Aurélie, CECERE Isabelle et DRIEUX Cinzia. 

 Commission technique et sportive : aucune candidature. 

 Désignations des électeurs pour le Grand Est : mesdames STERNITZKY Michèle et LEQUERTIER Chantal 
seront électrices. 
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 INTERVENTION DES PERSONNALITES 
 
 
Adjoint aux sports de la ville de Munster : monsieur GIANTI Roland 
Il remercie tout le monde pour leur présence. 
Un petit clin d’œil avec un historique sur le bâtiment de la Laub. 
Il excuse monsieur le Maire et la conseillère départementale qui sont pris par d’autres engagements. 
 
Vice-Président de la FFPJP : monsieur SCHMITT Didier 
Il remercie le CD68 pour l’invitation. Il apporte quelques informations sur le niveau national. 
A partir de 2023, il n’existera plus la catégorie 55 ans et +, ce sera la catégorie vétéran. 
Il n’y aura plus que 128 équipes pour le championnat de France triplette seniors et la mise en place d’un 
championnat triplette mixte en 2023. 
 
Présidente du Grand Est de la FFPJP : madame SCHMITT Karine 
Remercie le comité du Haut-Rhin pour l’invitation.  
C’est un grand plaisir d’être présente aujourd’hui à cette assemblée générale. 
Remerciements au comité, à la commission des jeunes et à toutes les sociétés qui s’investissent tout au long 
de l’année. 
Bonne année, bonne santé à vous et à vos proches, prenez soin de vous et rendez-vous sur les terrains en 
2022. 
 
 

 

 MODIFICATIONS RI CDC ET REGLEMENT INTERNE 
 
 
 
◼ Modification du RI CDC CD68 suite aux modifications du règlement CNC et CRC. 

Les nouveaux règlements CNC ont été diffusés à l’ensemble des sociétés et sont consultables sur le site du 
CD68.  
Modification de l’organisation du championnat des clubs féminin : 
- 5 joueuses maximum inscrites sur la feuille de match 
- Suppression du tir de précision 
- Déroulement : 4 têtes à tête – 2 doublettes et 1 triplette. 
- Répartition des points : 

 1,5 point par individuel, 3 points par doublette et 6 points pour la triplette, soit 18 points maximum. 
-  Changement possible en doublette et en triplette (1 seul par équipe). 
 
Modification de l’organisation du CRC Vétéran : 
Le mardi à 9h00, 2 tours par journée. Obligation de finir le 1er tour avant le repas. 
 
CRC Open et Féminin : toutes les rencontres d’une même journée se joueront sur le même site en 
alternance entre les 2 départements. 
Pour la commission territoriale Alsace, le champion en CRC Open accèdera à la CNC3, les 
champions en CRC Féminin et en CRC Vétéran participeront aux phases finales régionales. Les 
finalistes de la phase régionale en féminin accèderont au CNC-F2 et le vainqueur de la phase 
régionale en vétéran participera au regroupement CNC-Vétéran.  
En 2022 : il y aura 2 équipes vétérans et 1 équipe féminine qualifiées pour les phases finales régionales. 
 
 

◼ Validation du règlement interne CDC Open, CDC Féminin, CDC Vétéran, CDC Jeunes et CDC-Jeu 
Provençal : 
Mis en accord avec les règlements CNC et CRC Grand Est. 
Article 1 : Objet, domaine d'application  
La confirmation de la participation au CDC Open, CDC Féminin, CDC Vétérans, CDC Jeu Provençal, CDC 
Jeunes concernées sera transmise au comité de pilotage avant le 15 février.  
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Article 4 : Forfait et pénalités financières  
Le forfait sera comptabilisé comme une victoire sur le score de 10 points à 0 pour le CDC Féminin. 
Article 6 : Calendrier 
- CDC Vétéran : le mardi à 14h00, 1 match par journée. 
- CDC Jeu Provençal : un week-end (samedi et dimanche à 8h00) à 3 matchs et un dimanche à 8h00 à 

2 matchs. 
Article 7 : Déroulement et charge du club organisateur 
CDC Féminin : 
Traçage des terrains obligatoire soit 4 terrains par match sinon au moins 2 terrains par match (dans ce cas 
les têtes à têtes se jouent sur 2 tours). Les terrains doivent être aux dimensions réglementaires (15 x 4m) 
avec un minimum toléré de 12 x 3 m.  
 

 
◼ Modification du règlement intérieur :  

Modification de quelques articles suite à des nouvelles directives. Les articles modifiés sont présentés. 
Article 4 – Questionnaire de santé et certificat médical. 
Pour les joueurs souhaitant renouveler leur licence, afin de commencer la nouvelle saison le 1er janvier de 
l'année suivante, il convient d'appliquer la procédure suivante : 

- Pour les majeurs, fournir au club, lors de la demande de licence, une attestation questionnaire 
médical. En cas de réponse positive à une question, un nouveau certificat médical de non contre-
indication aux sports Pétanque et jeu Provençal et de non contre-indication à la pratique de la 
compétition est obligatoire.  

- Pour les mineurs, la demande de licence doit être accompagnée d’une autorisation parentale 
établie sur l’imprimé fédéral. 

Article 5-1 : Demande de licences : prix des licences 
Seniors 39 € ; vétérans 34€ ; benjamins/minimes/cadets 7€ ; juniors 12€ ; duplicata 10€ et correction 
d’erreur 2€. 
Article 8 : mutations des joueurs 
Toutes les mutations externes et internes sont payantes quel que soit le motif. 
Article 14 - Organisation des Championnats. 
14-1 Championnats Régionaux Grand Est : 
La répartition des équipes qui représentent le CD68 au GRAND EST est définie chaque année par le 
comité régional. 

- Si 2 équipes qualifiées : ce sont le perdant de la finale du championnat départemental et le vainqueur 
du barrage opposant les deux perdants des ½ finales du championnat départemental. 

- Si 3 équipes qualifiées : ce sont le perdant de la finale du championnat départemental et les deux 
perdants des ½ finales du championnat départemental.  

- Si 4 équipes qualifiées : ce sont le perdant de la finale du championnat départemental et les deux 
perdants des ½ finales du championnat départemental, et le perdant des ¼ de finale contre le 
vainqueur du championnat. 

En cas de désistement d’une équipe, c’est le perdant contre cette équipe qui est qualifié. Possibilité de 
descendre jusqu’au ¼ de finale.   
Article 15 - Engagements et tirage au sort des championnats. 
Les engagements, mentionnant tous les noms composant l'équipe, doivent parvenir par e-mail (liste spéciale 
excel de gestion concours) au responsable au jour et à l’heure mentionnés sur la feuille d’organisation 
adressée à tous les clubs. Les équipes engagées seront publiées sur le site du CD68 pour vérification. 
Passé le délai de vérification, aucun engagement supplémentaire ne sera accepté. Le soir de la veille du 
championnat, le responsable des inscriptions procèdera au tirage en sort avec le logiciel fédéral. 
Article 25 - Horaires. 
- Championnat départemental des clubs vétéran : journée à 1 tour, début à 14h00 le mardi. 
- Championnat départemental des clubs jeu provençal : week-end à 3 tours, début à 8h00 ; le dimanche 

à 2 tours, début à 8h00. 
 

Les différents articles seront modifiés et les deux RI seront communiqués aux différentes sociétés et mis à 
jour sur le site du CD68. 
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 FINALISATION DU CALENDRIER 2022 
 
 

 
Tous les championnats sont couverts. 
Pour rappel, le comité n’a pas vocation à tenir toutes les tables de contrôle. 
Une formation gestion concours sera proposé le samedi 26 février 2022. Suite à cette formation, chaque 
participant devra assister à la tenue d’une table de contrôle.   
 
Si un club souhaite organiser des manifestations non inscrites au calendrier, merci de communiquer 
vos dates pour le 28 février 2022. 
 
 
 

SUGGESTIONS 
 
 

• Organisation du CRC-Vétéran : 
Démarrer à 9h00 et non 8h30. Validé par le RI du Grand Est. 

• Organisation du CDC open. 
Ne prévoir qu’un seul tour par journée. S’il n’y a pas de restrictions cette année, il n’y aura pas de journée 
de CDC à 2 tours.  

• Tombola pour le National ? Voir l’organisation du National. 
 
 

 
INFORMATIONS DIVERSES DU COMITE  

 
 

 
◼ Inscriptions championnats 2022 :  

Comme en 2021, les inscriptions pour les championnats se feront par mail avec la liste excel de gestion 
concours. Il n’y aura pas de permanence téléphonique.  Elles seront publiées sur le site du CD68. Les 
inscriptions seront bloquées à 12h00 le jour précédant le début du championnat. Publication du tirage la 
veille du championnat (vers 20h00). 
 

◼ Obligation d’envoyer les résultats complets de tous les concours (ou fichier gestion concours) à la 
personne responsable des classements et à la secrétaire pour parution sur le site à la fin du 
concours ou du championnat. 
 

◼ Obligation de faire tous les concours et championnats sur gestion concours. 
 

◼ Résultats en direct des championnats départementaux et régionaux sur le site du CD68.  
 

◼ Classification des joueurs : la liste est visible sur le site du CD68.  
Seuls les licenciés champions départementaux 2021 seront Elite en 2022, tous les autres conserveront en 
2022 leur classification 2021. Les points marqués en 2021 ne compteront pas pour la classification 2022. 

 
CDC / CDC-F / CDC-V / CDC-JP / CDC Jeunes 2022 : 
Confirmation de l’engagement des équipes pour le 15 février 2022.  

 

CRC Open / CRC-F / CRC-V / CRC-JP 2022 : 
Confirmation de l’engagement des équipes pour le 15 février 2022.  

 

Renouvellement des licences : 
Madame WIEBELSKIRCHER Monique, responsable des licences. 
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Les certificats médicaux, les attestations questionnaire de santé et les demandes de licences avec attestation 
sur l’honneur et l’autorisation parentale seront conservés dans les clubs.  
 
Lors de la demande de licence, n’oubliez pas d’inscrire la date du certificat médical. 
Lors de la mise à jour d’une licence, si la date du certificat médical n’est pas valide, faire un mail à madame 
WIEBELSKIRCHER Monique qui fera la modification. 
Pour les photos, utiliser le format jpeg. 
 
Il y aura des permanences tous les mois le lundi sauf sur demande. 
 

Coupe de France, Coupe d’Alsace, Coupe des sociétés 2022/2023, engagements des équipes 
et calendrier : 
Calendrier : 
1er  Tour : du 21 mars au 15 mai 2022 (accord entre les clubs) 
En cas de désaccord, la date imposée : le dimanche 15 mai 2022 
2ème Tour : du 16 mai au 3 juillet 2022 (accord entre les clubs) 
Date butoir : le dimanche 3 juillet 2022 
Tours suivants : Coupe de France sous pilotage du CD 68 et de la Fédération. Coupe d’Alsace sous pilotage 
de la commission territoriale Alsace, ½ finales et finales coupe des sociétés et coupe du Haut-Rhin sous pilotage 
du CD 68. Les finalistes de la coupe du Haut-Rhin seront qualifiés pour la suite de la coupe de France.  
En cas de litige sur les dates, le CD68 se réserve le droit de les modifier.  
 
Engagement des équipes :  
Engagements coupe de France, coupe d’Alsace et coupe des sociétés 2022 : 
 

CLUBS 2022 

 Coupe de France Coupe d’Alsace Coupe des sociétés 

Illzach 1  0 

Colmar 1 1 1 

MPSL 1  1 

Biesheim    

Wittelsheim 1  1 

Guebwiller    

Cernay    

Munster 0 0 1 

PC Rhin    

Saint-Louis 1 1 1 

Issenheim 1   

Fessenheim 1  1 

Boule 2000    

Rhodia 1 0 1 

Sausheim    

Altkirch    

La boule de Bart’ 0  0 

Vieux-Thann    

UBM    

Total    

 
Confirmation de l’engagement des équipes pour le 25 février 2022. La date limite pour l’inscription des équipes 
au niveau national est fixé au 28 février. 
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Organisation des concours non-inscrits au calendrier CD 68 FFPJP : 
Afin de protéger les clubs organisateurs de concours FFPJP, le CD68 ne souhaite pas qu’un autre club mette à 
disposition ses installations le même jour, pour l’organisation d’un concours sauvage de pétanque. 
 
Engagement des clubs. 
Monsieur BIRINGER Franck précise qu’avec les deux années blanches, ça entrainera encore un manque à 
gagner pour les trésoreries des clubs. 
Toutes les sociétés sont d’accord avec le principe.  
 

Règlement des mutations et des fiches financières. 
Monsieur RABELLINO Michel précise qu’il ne faut pas envoyer les chèques de mutation directement au comité, 
mais qu’il faut attendre la fiche financière du trésorier. 
Les fiches financières sont envoyées par rapport au listing sur le site. Il demande que chaque club communique 
l’adresse mail du trésorier afin de privilégier les transactions. 
Rappel : toutes les transactions du CD vers les clubs se font par virement. 

 
1er national jeunes, 3ème Grand Prix des Ainés, 1er Grand Prix tête à tête, 18ème National 
Mulhousien et 13ème National Féminin : 
◼ Rapporteur : monsieur RABELLINO Michel 

A l’heure actuelle, le vaccinodrome est installé au Palais des Sports, le National pourrait se jouer sur les 
installations du MPSL et sur le terrain de football. 

◼ Recherche de sponsors.  
◼ Dans chaque club, inciter les joueurs et joueuses du CD68 à participer. 
◼ Demande de bénévoles pour mercredi, jeudi, vendredi, samedi et dimanche.  

Présentation du tableau. Il serait bien que chaque société prenne un poste en entier. Pour les petits clubs, 
il est possible de faire une entente.  

◼ Tombola : les carnets seront distribués à la réunion des Présidents et ils seront facturés avec la fiche 
financière du mois de mars. 
Chaque club aura 4 carnets de 20 tickets à 2€, soit 160€. 
 
Monsieur CHAUMONT Claude (CB Illzach) demande si c’est une obligation. Ce ne l’est pas. 
Monsieur GIANTI Roland (AB Munster) précise que c’est un moyen d’être solidaire avec les organisateurs. 
Monsieur LASPOUSSAS Sullivan (CB Ludovicien) précise qu’il aurait été bien de le faire au prorata des 
licenciés.  
Monsieur FOURMI Philippe (La Boule de Bart’) précise que le budget était excédentaire en 2021, il demande 
qu’il y ait une proportionnalité entre les différents clubs. 
Monsieur MILLEREUX Franck (PC Saint-Martin Colmar) précise que le budget est excédentaire en 2021 
car le CD n’a pas eu besoin de financer les 2000€ de la mairie.  
 
Cette action est valable pour 2022. 
Monsieur SCHMITT Didier propose une solution : augmenter la licence de 2€ et tous les licenciés 
participeraient. A étudier. 
 
Monsieur BIRINGER Franck (MPSL) rappelle que le National pourrait être organisé sur les installations du 
MPSL. Il faudrait faire une étude, ceci entrainerait une baisse du budget. 
 
Le CD68 a bien entendu les différents points de vue et il proposera une formule pour la réunion des 
Présidents du mois de mars. 
Dans tous les cas, les clubs s’engagent à aider le CD68. 
 

 

Mise à jour des adresses des sociétés : 
Chaque société donnera 2 ou 3 adresses mails pour la transmission des documents. 
Chaque société recevra les adresses mises à jour. 
Merci de communiquer la composition de votre comité à la secrétaire afin de mettre les fiches clubs à jour sur 
gestion concours.  
 

Tour de table : 
Chaque membre présent peut prendre la parole. 



18 

 

 
Réunions des Présidents : 
Le samedi 5 mars 2022 : 9h30 au siège du CD68. 

 

Assemblée Générale 2022 : 21 janvier 2023 
Le PC SAUSHEIM organisera l’AG 2022. 
 
Remerciements à l’Amicale Boules Munster pour cette organisation. 
 
Monsieur MAURER Pierre clôt l’Assemblée Générale à 12h00 et remercie les dirigeants pour leur participation 
et souhaite à tous une bonne année sportive.  

 
Le président       La secrétaire 

Monsieur MAURER Pierre    Madame LEQUERTIER Chantal                                                                                                               


